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Zone bourg du centre ancien

Zone  récente  en  continuité  avec  le centre  h  maxi    7 m

Zone agricole 

Zone naturelle protégée 

Zone de hameaux  : Fontaine ,Juis et Preziot

Zone d'activités artisanales et de service

Espaces boisés classés

Plans d'eau : Etangs et mares, cours d'eau

Secteur comportant des risques d'inondation

Zone agricole non constructible

Emplacements réservés pour équipement 

Contrainte bruit TGV

R1
*

Eléments identifiés au titre de l'article L 151-23
Ripysilves

Elément identifié au titre de l'article L 151-19
Bâti

V1
8

Emplacements réservés pour voirie
largeur de plateforme 

Zone  récente  en  continuité  avec  le centre h  maxi 10,5 m

Zone réservé aux équipements de sport et de loisir

Zone réservée aux activités artisanales et de service avec OAP

Secteur soumis à Orientation d'Aménagement

Zone naturelle à fonction d'hébergement touristique 
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